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� Le gouvernement a adopté la Stratégie minérale du Québec le 29 juin 2009.� Le gouvernement a adopté la Stratégie minérale du Québec le 29 juin 2009.

� Le projet de loi 79 modifiant la Loi sur les mines a été présenté à l’Assemblée 
nationale le 2 décembre 2009par le ministre délégué aux Ressources naturelles et à 
la Faune, monsieur Serge Simard.



� Investir pour l’avenir� Investir pour l’avenir

- Accélérer le développement minéral du Nord québécois (améliorer la 
connaissance et favoriser l’accès au territoire)

- Optimiser le potentiel minéral des régions (stimuler les travaux sur les claims, 
soutenir l’utilisation du chrysotile et la filière de la tourbe)

- Améliorer l’inventaire géologique du cuivre

- Diversifier les ressources minérales exploitées (notamment le diamant)

� Améliorer la compétitivité et accroître les retombées économiques

- Assurer une juste part des bénéfices de l’exploitation des ressources

- Appuyer la recherche et l’innovation

- Renforcer l’accompagnement des entreprises

- Soutenir l’entrepreneuriat minier québécois (SOQUEM, SIDEX)

� Répondre aux besoins en main-d’œuvre

- Créer un Institut national des mines

- Mettre en valeur les emplois dans le secteur minéral
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